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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

 RØsolutions n°A . 849 (20) et A . 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 

�
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BIT : Bureau International du Travail 

BEPM : Brevet ÉlØmentaire Professionnel Maritime 

BMS : Bulletin MØtØorologique SpØcial 

CAPM : Certificat d�Aptitude Professionnelle Maritime 

COTOREP : Commission Technique d�Orientation et de Reclassement Professionnel 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CRR : Certificat Restreint de RadiotØlØphoniste 

DST : Dispositif de sØparation du trafic 

ISPS : Code international pour la sßretØ des navires et des installations portuaires 

kW : kilowatt 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

PCM : Permis de Conduire les Moteurs 

PME : Permis de Mise en Exploitation 

PSC : Contrôle par l�Øtat du port (Port State Control) 

RIPAM : RŁglement International pour PrØvenir les Abordages en Mer 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et SØcuritØ en Mer 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 

STCW  : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
dØlivrance des brevets et de veille 

TE : Tirants d�Eau (AVant � ARriŁre) 

TEU : Équivalent d�unitØ de vingt pieds ( Twenty Feet Equivalent Unit) 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 

VHF : Ondes mØtriques (Very High frequency) 
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�
Le 11 novembre 2004, les navires MARIE GALANTE 1 et BEL ESPOIR sont ensemble en 

pŒche à la coquille en eaux libres de la Manche, cap au 240 à la vitesse de 5 n�uds environ. Le 

navire de commerce ARKLOW SKY, qui bat pavillon nØerlandais, fait route pour rejoindre l�entrØe du 

DST du Pas De Calais à destination du port d�Anvers  en Belgique avec un chargement de 

2.400.tonnes de concentrØ de plomb, cap au 090 à la vitesse de 10 n�uds. 

 

Vers 16h30, alors que le MARIE GALANTE 1 est en train de remonter ses dragues, il 

entre en collision par l�Øtrave sur l�arriŁre bâbord du caboteur, à l�extØrieur de la voie montante du 

dispositif de sØparation de trafic, à la position 50° 21� N ; 000° 16� W. Le choc est trŁs violent pou r 

le MARIE GALANTE 1 dont l�Øtrave est enfoncØe et percØe. Le patron et un matelot sont blessØs. Le 

moteur stoppe, une alarme sonore de voie d�eau se dØclenche. Le caboteur stoppe et essaie de 

rentrer en liaison VHF 16 avec le chalutier mais sans rØsultat. Le patron demande l�Øvacuation de 

son matelot par hØlicoptŁre et dØclare aprŁs s�en Œtre assurØ qu�il n�y a pas de voie d�eau. Il 

dØcide de rentrer à Port en Bessin, son port d�escale habituel, escortØ par le BEL ESPOIR, pour y 

effectuer les investigations nØcessaires avant rØparations. Entre temps, l�ARKLOW SKY, aprŁs 

autorisation du CROSS,  reprend sa route.  

�
%� �����.���

�
Le MARIE GALANTE 1, immatriculØ à Cherbourg sous le n° 686 276, est un  navire de 

Granville exploitØ par un Øquipage de Granville. Il relâche le plus souvent à Port en Bessin, port 

plus proche de ses lieux de pŒche habituels. 

 

D�octobre à mai, il pŒche la coquille sur des gisements situØs entre la côte française et 

la zone oø il est entrØ en collision avec le navire de commerce. Les lieux de pŒche sont 

dØterminØs en fonction des zones autorisØes, de la profondeur, de la mØtØo, de la tempØrature de 

la mer. La pŒche est dØbarquØe à Port en Bessin ou FØcamp. 

En mai et juin, le chalutier pŒche au chalut le tout venant et la seiche le long de la côte 

normande. 

De juillet à octobre, il pŒche au filet, le pØtoncle dans la zone des Casquets. 

 

Pendant ces deux derniŁres pØriodes de pŒche, il rallie Granville ou Cherbourg selon 

les lieux de pŒche. 
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Il effectue deux marØes par semaine qui sont gØnØralement de 36 heures. Si la pŒche 

est bonne, il peut ramener jusqu�à 12 tonnes de coq uille. 

 

L�ARKLOW SKY est un navire de construction rØcente et immatriculØ au port nØerlandais 

de Zaandam. Il est exploitØ en transport à la demande pour des chargements complets de 

marchandises sŁches en vrac sur des distances courtes correspondant à un cabotage 

international. 

 

L�armateur est irlandais et gŁre des caboteurs et quelques navires long-courriers. La 

flotte est plutôt rØcente, le navire le plus vieux ayant ØtØ construit en 1991. Elle comprend : 
 

- 16 caboteurs d�une jauge de 1 500 à 3 000 GT, 

- 2 transporteurs de vrac de 3 000 à 6 000 GT, 

- 3 navires de 8 938 GT. 

 

L�ensemble de la flotte de cet armement, dont tous les navires, sauf l�ARKLOW SKY, 

battent pavillon irlandais, n�a fait l�objet d�aucune immobilisation dans le cadre des contrôles 

effectuØs par les services de l�Øtat du port durant ces trois derniŁres annØes, à l�exception d�une 

immobilisation temporaire pour deux des navires les plus anciens. 

 

L�armement effectue une gestion sØrieuse de ses navires qui sont immatriculØs dans 

des pays de la CommunautØ europØenne et suivis par des sociØtØs de classification de premier 

rang. L�entreprise est expØrimentØe dans son domaine d�activitØ principal : le cabotage 

international. 

�
/� ��"�����

�
/6#� 
�����
���������

�
Le MARIE GALANTE 1 est un navire pŒche arriŁre à coque en polyester construit au 

Croisic en 1986 au Chantier Naval de la Presqu�île. Les principales caractØristiques sont les 

suivantes : 

 
��Longueur HT : 16 m ; 

��Largeur HT : 5,76 m ; 
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��Creux : 2,13 m ; 

��Jauge brute : 46,85 Tx ; 

��Propulsion : moteur diesel 450 CV. 

 

Le permis de navigation, valide jusqu�au 01 octobre 2005, autorise une pŒche en  

3Łme catØgorie. Le certificat de franc-bord est valide jusqu�au 01 avril 2007. 

 

Au cours de son dernier carØnage, le navire a fait l�objet d�une visite pØriodique. Le 

Centre de sØcuritØ constatait que la coque plastique Øtait en trŁs bon Øtat et prescrivait quelques 

travaux d�entretien. La visite annuelle du 01 octobre 2004 notait deux prescriptions, relevant de 

l�entretien normal qui n�ont pas mis en cause le renouvellement du permis de navigation. 

�
/6%� ���������	�

�
Ce cargo a ØtØ construit aux Pays Bas en 2000 pour le compte de son armateur 

actuel.; il est immatriculØ sous le numØro IMO 9196266. Ses caractØristiques principales sont les 

suivantes : 

 
��Longueur HT : 89,98 m ; 

��Largeur HT : 12,64 m ; 

��Port en lourd : 3.211 t ; 

��Jauge brute : 2.316 Tx ; 

��Propulsion : 1.360 kW ; 

��Tirant d�eau ØtØ : 4,652 m ; 

��CapacitØ bale : 4.723 m3 ; 

��CapacitØ conteneurs : 154 TEU. 

 

Ce navire est classØ par le Bureau Veritas qui contrôle Øgalement la conformitØ au 

code ISPS. C�est le Germanisscher Lloyd qui certifie sa conformitØ au code ISM, le certificat 

correspondant est valable jusqu�au 07 septembre 2006. 

 

Le navire est assurØ en responsabilitØ civile auprŁs d�une sociØtØ de premier rang. 

 

Il est ØquipØ du matØriel et des Øquipements de navigation prØvus par la 

rØglementation internationale et la rØglementation de l�Etat du pavillon, et notamment de 2 radars 

avec un systŁme d�anticollision. 
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Le permis de navigation dont il dispose n�est pas limitØ et correspond en France à la 

premiŁre catØgorie de navigation. 

�
'� �!��+�����

�
'6#� 7�
���,
��
�
�����
���������

�
4.1.1 Composition 

�
L�Øquipage pour la pŒche à la coquille est composØ de cinq hommes en conformitØ 

avec la dØcision d�effectif du 24.mai 2002. 

�
4.1.2 Qualifications et aptitudes 

�
Le patron, âgØ de 48 ans, est titulaire du certificat de capacitØ obtenu en 1977 et d�un 

CAPM mØcanicien option tourneur. Depuis 2002, il est titulaire par Øquivalence d�un brevet de 

petite navigation et d�un permis de conduire les moteurs. C�est un homme expØrimentØ et 

entreprenant, patron de navire de pŒche depuis au moins 14 ans.  

 

Le matelot qui effectue les remplacements du patron depuis juillet 2003, est âgØ de 

34.ans. Il est titulaire du certificat de capacitaire depuis aoßt 2003 ; il est Øgalement patron de 

petite navigation, titulaire du permis de conduire les moteurs. Il dispose du certificat restreint 

d�opØrateur et d�un certificat de formation de base à la sØcuritØ. Il navigue depuis 1996 et est 

embarquØ à bord du MARIE GALANTE 1 depuis juillet 1999 comme matelot.  

 

Quant aux trois autres marins, deux d�entre eux ne sont pas qualifiØs, le troisiŁme 

possŁde un BEPM et un certificat de capacitØ. 

 

Sur les cinq personnes prØsentes à bord, trois Øtaient à jour de leurs visites mØdicales  

annuelles et aptes TF/TS (Toutes Fonctions/Toutes SpØcialitØs). Deux avaient un retard de 

2.mois environ pour cette visite. 

�
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�
4.2.1 Composition 

�
En conformitØ avec le Document spØcifiant les effectifs minimaux de sØcuritØ, 

l�Øquipage est composØ de 6 hommes : 
 

- un capitaine, et un chef mØcanicien (de nationalitØ nØerlandaise), 

- un second-capitaine (de nationalitØ russe), 

- deux matelots pont et un matelot polyvalent cuisinier (de nationalitØ philippine). 

�
4.2.2 Qualifications et aptitudes 

�
Le capitaine, âgØ de 28 ans, possŁde un brevet de capitaine sans limitation de 

tonnage, ainsi qu�un certificat gØnØral d�opØrateur radio SMDSM, 

 

Le second-capitaine, âgØ de 39 ans, possŁde un brevet de second-capitaine limitØ à 

des navires d�une jauge de moins de 3.000, un brevet d�officier de navigation ainsi qu�un certificat 

gØnØral d�opØrateur radio SMDSM, 

 

Le chef mØcanicien possŁde un brevet lui permettant d�assurer les fonctions de chef et 

second mØcanicien pour tout navire d�une puissance de propulsion infØrieure à 3.000 kW. 

�
2� ������������

Sauf indication contraire, les heures sont en heures locales (GMT-1) 

�
�
�1���(
*4�
�%&&'�

 
��Vers %/�&&, le MARIE GALANTE 1 appareille de FØcamp en Øtat de navigabilitØ pour 

une marØe à la coquille Saint-Jacques. 

 
�
�#&���(
*4�
�%&&'�

�

��Vers à &'�&&, il met en pŒche à la limite de la ligne de sonde des 40 mŁtres. 
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��A %#�#2, l�ARKLOW SKY passe le cap Lizard à une distance de 2 .milles, venant de 

New Ross à destination d�Anvers, sondes claires, TE  AV = 4,20 m ;  

TE AR = 4,20 m. 

 
�
�##���(
*4�
�%&&'  

 
��Vers #-�&&�9�

�
��
�8	���������	:, dans les parages de l�entrØe de la voie 

montante du dispositif de sØparation du trafic du Pas de Calais, l�officier de quart du 

caboteur reconnaît selon son tØmoignage deux navires de pŒche sans marques de 

pŒche ou activitØ de pŒche apparente. Ils s�approchent sur bâbord à une vitesse, 

relevØe par pointage radar, de 10 n�uds et à une di stance de 2,5 milles environ. 

 

��Les deux navires doivent passer sur l�arriŁre du caboteur à la distance la plus 

rapprochØe de 0,5 mille. Le premier navire de pŒche passe sur son arriŁre, mais le 

second change de route sur la gauche, mettant le cap directement sur  

l�ARKLOW SKY, puis change à nouveau de route à plusieurs repris es. 

 
��A #-�%%� 9�

�
� �
� 8	���������	:, le cargo informe le Cross Gris-Nez sur 

canal.16 et 68 qu�il vient de heurter un navire de pŒche à la position : 50°21�,56 N ; 

000°12�,76 W. Il Øtait en route au 091 à la vitesse  de.9,8 n�uds. La collision s�est 

produite sur son bordØ bâbord, à l�Øpaulement arriŁ re, provoquant un enfoncement 

de belle dimension en dØpit d�une man�uvre ultime e n mettant la barre tout à 

droite. La mer est peu agitØe, le vent de Nord-Nord-Est, force 4. 

 
��Vers #-�/&�9�

�
��
�
�����
��������:, le navire est en pŒche cap au 206, 

vitesse 3,8 n�uds. Le patron vire le premier bâton puis le second. Le cap passe au 

239, la vitesse à 5,2 / 5,5 n�uds. Selon le patron,  le soleil l�Øblouissant sur le 

travers tribord, il dØcouvre une masse verte, se prØcipite sur la barre et les 

commandes moteur pour faire arriŁre sans parvenir à  Øviter la collision. Il tombe sur 

la barre qu�il casse et se blesse. L�Øquipage qui est occupØ à man�uvrer les 

apparaux de pŒche sur le pont arriŁre tombe Øgalement au mŒme moment. 

 

��L�Øtrave du chalutier heurte par bâbord au niveau du château arriŁre un cargo en 

route presque inverse. L�alarme de voie d�eau dØclenche. Le patron demande 

assistance au CROSS Jobourg en prØcisant qu�un matelot a chutØ, la tŒte portant 

sur un coin de drague et s�est Øvanoui. Le point de collision relevØ peu aprŁs le 

choc se trouve par 50°21�,555 N ; 000°13�,108 W. Le  cargo a stoppØ. Le patron 

demande au BEL ESPOIR de l�assister. 



Page 12 sur 40 

��A #0�&2, le CROSS accorde libertØ de man�uvre à l� ARKLOW SKY qui reprend sa 

route aprŁs avoir vØrifiØ qu�aucun des dommages constatØs n�engageait sa 

navigabilitØ. 

 
��Vers #0�#2, l�hØlicoptŁre arrive sur les lieux et dØpose un mØdecin et un plongeur 

sur le MARIE GALANTE 1. 

 
��A %/�/&, le convoi arrive à Port en Bessin. Le blessØ est transportØ à l�hôpital de 

Bayeux. Les premiŁres constatations sur l�Øtat du MARIE GALANTE 1 sont effectuØes. 

�
-� �7���$�������� ;� ����������� ����

3��������������������

�
La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�		

• ��������	
��������	�		

• ��������	��������

���	�	

• �������	��
��
�	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• ������
�	��������	��	�������������		

• �����
�
�
�	��	�������
��	

• ��
��
������	��	�����������	

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ apprØciable, 

avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas rØpondre à 

toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le renouvellement de ce 
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type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive des facteurs qui avaient, 

par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

�
-6#� 3���

�)����
�
8)�

�
6.1.1 Situation mØtØo 

�
Les tØmoignages recueillis n�indiquent pas de conditions de temps dØfavorables  

 

Selon le capitaine de l�ARKLOW SKY, la mer Øtait agitØe à peu agitØe, vent de Nord-

Nord-Est force 4, ciel voilØ d�altostratus, pas de soleil apparent, bonne visibilitØ.  

 

Selon le patron du chalutier, il y avait un soleil Øblouissant dans la direction d�oø venait 

le cargo. 

 

La diffØrence de perception de l�Øtat du temps entre les deux navires a conduit les 

enquŒteurs à demander une expertise mØtØo-nautique au service InterRØgional de PrØvision 

Marines Ouest qui indique :  

- un vent de Nord-Nord-Est de 10 à 15 n�uds, mollissa nt lentement en soirØe en 

devenant variable, 

- la mer devient peu agitØe en milieu d�aprŁs-midi puis belle en soirØe, on ne peut 

parler de houle mais de mer totale de l�ordre d�1 m à 1,25 m qui diminue. Vers 

15h30, elle est infØrieure à 1 m, 

- la visibilitØ indiquØe est de 5 à 10 milles. 

�
6.1.2 MarØe 

�
La collision a eu lieu environ 4 heures avant la pleine mer de vive eau de coefficient 95. 

A ce moment, le courant portait au 260, vitesse de 1,5 n�ud environ. 
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6.1.3 Rôle des facteurs naturels  

�
Les facteurs naturels n�apparaissent pas avoir tenu un rôle dØterminant dans les 

causes de l�accident à l�exception du soleil qui pe ut Œtre retenu comme facteur hypothØtique, 

compte tenu de l�heure de l�accident et de l�Øpoque de l�annØe. 

�
-6%� 3���

�)�*��5��
8)�

�
Aucun facteur matØriel n�est à mettre en cause  dans l�origine de la collision. 

�
-6/� 3���

�)���5�������
8)�

�
6.3.1 Technique de pŒche du MARIE GALANTE 1 

�
Les tØmoignages recueillis auprŁs des patrons des deux navires de pŒche 

MARIE.GALANTE 1 et BEL ESPOIR quant à la mØthode de relevage des dragues en fin de trait sont 

concordants. 

 

Le MARIE GALANTE 1, quand il pŒche la coquille, dispose de trois bâtons ; celui du milieu 

est ØquipØ de cinq dragues ; les bâtons tribord et bâbord sont chacun ØquipØs de six dragues. 

 

AprŁs 2/3 heures de dragage sur le fond en suivant un plan de pŒche prØ-Øtabli sur 

l�ordinateur du bord selon le programme TURBO 2000, le patron remonte ses apparaux à la 

vitesse de pŒche de 3 à 4 n�uds. Il ne peut remonte r qu�un seul bâton à la fois, car il ne dispose 

à bord que d�un seul sØlectionneur hydraulique qu�il enclenche soit sur treuil soit sur enrouleur 

(cas de la pŒche au chalut). 

 

C�est toujours le bâton milieu qui est d�abord rele vØ. 

 

Puis les bâtons tribord et bâbord sont virØs simult anØment jusqu�à ce qu�ils soient en 

pendant de chaque côtØ de l�arriŁre du navire. Le bâton bâbord est ensuite remontØ à fleur d�eau, 

mis dans l�axe longitudinal du navire, puis virØ sur le pont oø les dragues sont vidØes. Le bâton 

est alors remis en pendant dans l�eau sur l�arriŁre bâbord. On effectue aprŁs la mŒme opØration 

avec le bâton tribord. Pendant les quelques minutes  que dure l�opØration de relevage des dragues 

bâbord, le bâton tribord est suspendu en pendant da ns l�eau et joue un rôle de « gouvernail » 
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supplØmentaire orientØ à droite ; il fait ainsi lentement Øvoluer le navire sur la droite qui passe 

ainsi du cap initial 200 au 240/250. Le navire reprend un cap stable lorsque les apparaux sont 

tous à bord ou si les bâtons bâbord et tribord sont  à nouveau en pendant dans l�eau.  

 

La situation dissymØtrique du train de pŒche explique les frØquents changements de 

cap du navire, pouvant ainsi donner l�impression qu�il est hors de contrôle. Une veille attentive à 

bord du caboteur aurait permis de remarquer ces mouvements alØatoires. A dØfaut d�en 

comprendre la cause, l�officier en charge du quart ainsi alertØ aurait pu prendre les prØcautions 

nØcessaires. 

 

Pendant tout ce temps, c�est le patron qui effectue les opØrations hydrauliques de 

l�arriŁre de la passerelle, face à l�arriŁre du nav ire oø les commandes sont situØes. Ces 

man�uvres du train de pŒche induisent un comporteme nt erratique du navire visible de l�extØrieur 

et dØnotant une action de pŒche. 

 
6.3.2 Veille à bord du MARIE GALANTE 1 

 
Pendant les opØrations de man�uvre du train de pŒche, le patron assure Øgalement la 

veille. Pour ce faire, il lui faut rØguliŁrement se dØplacer et se retourner vers l�avant, soit pour faire 

un rapide tour d�horizon visuel, soit pour observer l�Øcran radar. En pratique, il ne peut consacrer 

à cette action de veille le temps nØcessaire, son attention Øtant fortement sollicitØe par la 

surveillance du travail sur le pont arriŁre : il doit contrôler en effet hommes et Øquipements tant 

pour les opØrations de pŒche que pour la sØcuritØ. 

 

A bord de la MARIE GALANTE 1, il n�y a pas d�alarme radar en fonction qui aurait pu 

avertir le patron de la proximitØ du caboteur. 

 

Ces ØlØments constituent des facteurs sous-jacents dØterminants, structurel pour 

l�un et conjoncturel pour l�autre. 

 
6.3.3 Veille à bord de l� ARKLOW SKY 

 
Lors de son interview, le chef de quart du caboteur, qui avait pris son quart à 12h00, 

affirme Œtre reposØ. Quand il a vu les deux navires de pŒche, il les a considØrØ en route, et non en 

pŒche. Dans cette hypothŁse, les routes respectives suivies par les deux navires de pŒche par 

rapport au caboteur, indiquaient que c�Øtait aux pŒcheurs de man�uvrer (rŁgle 15 de COLREG). 

C�est probablement en raison de cette analyse que le cargo a maintenu cap et vitesse. 
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Cependant, l�officier de quart du caboteur a reconnu au radar les deux navires de 

pŒche vers 16h00. Il a affirmØ ne pas avoir suivi au radar l�Øvolution des positions relatives des 

deux pŒcheurs, mais visuellement, « au coup d��il »  par rapport au montant d�une vitre de la 

passerelle. De cette façon, le chef de quart voyait  passer les deux pŒcheurs sur l�arriŁre du 

caboteur. 

 

Le chef de quart du caboteur affirme avoir tentØ une man�uvre de dØrobement en 

mettant la barre toute à droite immØdiatement avant le choc, alors que la collision Øtait sans doute 

devenue inØvitable. Cette man�uvre ultime, outre le  fait qu�elle s�est avØrØe Œtre sans rØsultat 

positif, a occasionnØ le dØport de l�arriŁre du caboteur vers la gauche et ainsi augmentØ sa vitesse 

relative provoquant des dØgâts matØriels plus importants à bord des deux navires entrØs en 

collision. Elle a pu cependant empŒcher le MARIE GALANTE 1 d�Œtre ØperonnØ par le caboteur. 

 
6.3.4 Collision entre les deux navires 

 
Avant d�Œtre en situation rapprochØe, les deux navires suivaient des routes presque 

opposØes. Le cap du MARIE GALANTE 1 qui oscillait en raison des opØrations de pŒche dØcrites 

supra s�est peu avant le choc orientØ progressivement vers celui de l�ARKLOW SKY. Ce dernier, qui 

avait amorcØ juste avant la collision une giration sur la droite (barre à droite toute), a entraînØ vers 

la gauche l�avant du navire de pŒche ; lequel a alors raguØ le long de la coque du caboteur. AprŁs 

quelques secondes, les deux navires se sont sØparØs l�un de l�autre, à des caps sensiblement 

parallŁles vers le Sud. 

 

Selon ses dØclarations, le patron du MARIE GALANTE 1 n�a vu qu�au dernier moment la 

coque verte du navire de commerce ; il s�est alors prØcipitØ sur la barre trop tard ; il est tombØ 

violemment dessus, la brisant, la collision ayant dØjà eu lieu. Le moteur a stoppØ seul (disjonction) 

et les alarmes de voies d�eau se sont dØclenchØes. Il s�est avØrØ par la suite que ces 

dØclenchements Øtaient dus à la seule violence du choc et non en raison d�une avarie et d�une 

voie d�eau externe. Aucune man�uvre ultime (rŁgle 1 7 COLREG) n�a pu Œtre tentØe. 

 
6.3.5 Dispositions prises par les deux navires aprŁs la collision 

 
Sur la foi des indications de ses appareils, le patron du MARIE GALANTE 1, qui n�arrive 

pas à joindre le CROSS en liaison directe, l�inform e par l�intermØdiaire d�autres navires de pŒche : 

��qu�il a une voie d�eau, 

��qu�il est stoppØ, 
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��que les hommes sur le pont sont tombØs, 

��qu�il a des blessØs à bord, dont l�un, blessØ à la tŒte, a perdu connaissance lors de 

sa chute, et pour lequel il demande une Øvacuation par hØlicoptŁre, 

��qu�en dØfinitive, aprŁs inspection, il n�a pas de voie d�eau mais que l�alarme a ØtØ 

dØclenchØe par l�Øclatement sous le choc d�une caisse à eau dans la cale du peak 

avant, 

��que la coque comporte une brŁche au-dessus de la flottaison sur bâbord avant, 

��qu�il souhaite rentrer à Port en Bessin sous l�esco rte du navire BEL ESPOIR, 

compagnon habituel de pŒche, 

��qu�il confirme le besoin d�un mØdecin, 

��qu�il fait route sur son port de relâche. 

�
L�ARKLOW SKY de son cotØ a : 
 

��stoppØ sa machine et pris diverses autres dispositions, 

��essayØ sans rØsultat d�entrer en communication avec le navire de pŒche pour savoir 

s�il avait besoin d�assistance, 

��transmis au CROSS Jobourg une relation d�accident par fac-similØ, 

��demandØ, sur les recommandations de son armement, transmission par le CROSS 

copie de toutes les transmissions radio à son armem ent, 

��eu des difficultØs dans ses communications en raison de la mauvaise qualitØ des 

communications radio, 

��pris ainsi toutes les mesures conservatoires et protØger ainsi ses intØrŒts en cas de 

suites judiciaires. 

 

Le capitaine de l�ARKLOW SKY ne voyant plus de raison à rester sur place a dema ndØ à 

plusieurs reprises à l�autoritØ l�autorisation de reprendre sa route, autorisation qui en dØfinitive lui 

a ØtØ accordØe. 

 

Lors de sa chute sur le pont, le second du MARIE GALANTE 1 a heurtØ un angle 

mØtallique vif et s�est entaillØ la tŒte, ce qui le fit saigner abondamment ; il s�est alors Øvanoui. Le 

mØdecin hØlitreuillØ à bord s�est refusØ a prØfØrØ laisser le blessØ se reposer à bord. ArrivØ à Port 

en Bessin, le blessØ ØtØ conduit à l�hôpital pour examens. Atteint d�un traumatisme crânien, il est 

restØ en arrŒt de travail pendant un mois. 
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Lors de la collision, le patron a subi un traumatisme important à la poitrine et au niveau 

de l�estomac, qu�il n�a pas immØdiatement dØclarØ. Souffrant toujours quelques jours aprŁs la 

collision de ces parties du corps, il s�est rendu chez le mØdecin qui a ordonnØ un traitement et des 

arrŒts de travail dont le cumul est d�un mois. 

 

Par ailleurs, des communications concernant des questions ayant trait à la 

responsabilitØ ont Øgalement ØtØ ØchangØes mais elles ne relŁvent pas de l�objet du prØsent 

rapport. 

�
6.3.6 Avaries à bord des deux navires 

�
Les avaries du chalutier ne l�ont pas empŒchØ de rentrer immØdiatement à Port en 

Bessin par ses propres moyens, escortØ par le BEL ESPOIR. Les avaries constatØes au port ont 

nØcessitØ des travaux prØliminaires pour lui permettre de se rendre sous escorte de la vedette de 

la SNSM au chantier de rØparation à Cherbourg. L�importance des travaux (voir en annexe la liste 

des travaux à effectuer) a nØcessitØ une immobilisation de plusieurs mois et entraînØ des coßts 

ØlevØs. Ces travaux ont ØtØ effectuØs sous le contrôle du Bureau VØritas et des services du 

contrôle des navires de Caen. Entre autres avaries,  un dØlaminage de la coque descendant à 

environ 0,80 m sous la flottaison a ØtØ constatØ. 

 

Il est vraisemblable que si le navire avait ØtØ construit en bois ou en acier, le MARIE 

GALANTE 1 aurait sans doute coulØ à la suite de la collision ; en effet, seule l�ØlasticitØ relative 

d�une coque en polyester lui a permis de retrouver sa forme aprŁs le choc. 

 

Les avaries à bord du caboteur ARKLOW SKY ont ØtØ minimes : lØger enfoncement de la 

coque à la hauteur de la passerelle, bris de la fix ation d�un support de manche à incendie situØ à 

cet endroit de la coque. 

�
-6'� 3���

���
*����

 
6.4.1 Application du RIPAM 

 
6.4.1.1 A bord du MARIE GALANTE 1 

�
Le RŁglement International pour PrØvenir les Abordages en Mer prØvoit de privilØgier le 

navire de pŒche qui, ses apparaux de pŒche à l�eau, Øprouve des difficultØs à changer de route de 
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façon efficace. Il peut changer de cap � c�est ce q ui a ØtØ observØ par l�ARKLOW SKY � mais il ne 

peut vØritablement changer de route fond puisqu�il est tenu par son train de pŒche. Les 

changements de cap mentionnØs par le chef de quart correspondent plus à des embardØes « en 

surface », visibles par le changement de direction instantanØ et momentanØ du cap du navire de 

pŒche, qu�à des dØplacements rØels du navire sur le fond. 

 

Quand le navire de pŒche remonte ses apparaux et que l�attention de tout l�Øquipage 

est mobilisØe par cette man�uvre, la veille est mal  ou pas du tout assurØe. C�Øtait le cas sur le 

MARIE GALANTE 1. La non observation par ce navire de la rŁgle 5 du RIPAM constitue un facteur 

dØterminant de la collision. 

�
6.4.1.2 A bord de l�ARKLOW SKY 

�
Le compte rendu envoyØ via Immarsat par l�ARKLOW SKY au CROSS Jobourg est signØ 

du Capitaine du cargo. Celui-ci a donc ØtØ Øtabli par le Capitaine sur les dØclarations du Second 

Capitaine, seule personne prØsente à la passerelle lors de l�ØvŁnement. Selon ce document, 

l�officier de quart du caboteur a observØ deux navires de pŒche approchant de son bâbord avec 

une vitesse de 10 n�uds sans marques de pŒche et av ec un CPA de 0.5 mille. 

 

Au vu des dØclarations des patrons des deux chalutiers dont certains ØlØments 

corroborent ceux du capitaine du caboteur, les enquŒteurs considŁrent que le MARIE GALANTE 1 

Øtait en pŒche et en train de remonter ses dragues à bord au moment oø la collision est 

intervenue. Son cap Øtait alors erratique comme dit l�avoir observØ l�officier du caboteur. Le 

tØmoignage de l�ensemble de l�Øquipage du MARIE GALANTE 1 est unanime sur le fait que le navire 

avait ses marques de pŒche à poste. 

 

Les enquŒteurs considŁrent que si le chef de quart du cargo avait accordØ plus 

d�attention aux deux navires de pŒche, il aurait perçu qu�ils Øtaient en pŒche et aurait sans doute 

man�uvrØ pour se dØgager d�une situation qui compor tait un risque de collision. 

 

Il apparaît donc que les navires Øtant en pŒche Øtaient des navires privilØgiØs, - en 

particulier le MARIE GALANTE 1 � et que le cargo devait man�uvrer (rŁgle 18 du RI PAM). 

 

De plus, un navire de pŒche en opØration de pŒche ne peut faire route à la vitesse de 

10 n�uds alors qu�il tracte ses dragues sur le fond . 
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Les enquŒteurs considŁrent que le manque de vigilance à bord de l� ARKLOW SKY 

constitue un facteur dØterminant de l�accident. Il s�agit d�un manquement au respect du 

rŁglement international pour prØvenir les abordages en mer (rŁgles 5, 7 et 8), aux rŁgles internes 

à la compagnie et à l�application du code ISM (voir  annexe fleetmemo du 20 mars 2003). Le 

rappel en particulier dans ce fleetmemo de STCW Section A-VIII/2 « veille », 13 : «une veille 

adaptØe doit Œtre maintenue en permanence en application de la rŁgle 5 du RIPAM » et 14 « le 

veilleur doit Œtre capable d�accorder toute son attention à une veille adØquate et aucune autre 

activitØ ne doit Œtre entreprise ou demandØe qui puisse interfØrer avec cette tâche ». 

 

Il apparaît ainsi que la mØconnaissance des officiers de quart des navires de 

commerce sur les problØmatiques liØes à l�activitØ de la pŒche en mer peut gØnØrer des analyses 

de situation inexactes et de comportements non adaptØes aux situations auxquelles ils sont 

souvent confrontØs. Lors d�une telle situation, la fonction du chef de quart du navire de commerce 

est d�Œtre capable de reconnaître les dangers et risques potentiels auxquels il est confrontØ et de 

les Øviter, de s�assurer de l�effectivitØ et de la permanence de la veille. 

 
6.4.2 DifficultØ des communications 

 
Comme dans la plupart des cas en une telle circonstance, les communications entre 

les deux navires de commerce et de pŒche entrØs en collision n�ont pas ØtØ possibles, et ceci de 

l�avis des enquŒteurs, pour les raisons gØnØrales suivantes applicables au cas prØsent : 

 

- Le navire de pŒche Øtant celui des deux navires qui a reçu le choc le plus violent et 

les avaries importantes, c�est lui qui subit « l�Øtat de choc ». La prØoccupation immØdiate 

concerne d�abord la sauvegarde des personnes et du navire avant d�informer, de l�ØvØnement les 

autoritØs de secours et de sauvetage. Ce fut le cas à bord du MARIE GALANTE 1. 

 

- Le second rØflexe, aprŁs l�inventaire rapide des dØgâts internes, consiste à se mettre 

en rapport avec les services de coordination, d�assistance et de sauvetage en mer. Cette 

communication s�effectue en français puisque le nav ire de pŒche est français. Dans le cas 

prØsent, elle n�a pu Œtre comprise par l�ARKLOW SKY. 

 

- Aux appels en anglais d�un navire de commerce Øtranger sur la frØquence de 

dØtresse, il n�y a gØnØralement pas de rØponse du pŒcheur en raison d�une mØconnaissance de 

l�anglais par les pŒcheurs français et donc d�une incomprØhension, aggravØe par le stress 

engendrØ par la situation. Le navire Øtranger constate la non rØponse et, à juste titre, en fait Øtat 

auprŁs des autoritØs maritimes plaçant ainsi le navire de pŒche en « situation de faute » puisque 

celui-ci est tenu de rØpondre quand on l�appelle. 
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Les conversations en anglais entre l�ARKLOW SKY, le MARIE GALANTE 1, l�hØlicoptŁre 

DRAGON 76 et le CROSS Gris-Nez ont ØtØ traduites et transcrites par un traducteur requis à cet 

effet. 

 

Les enquŒteurs, à la lecture des documents et traductions relatifs aux communications 

radio ont donc, une nouvelle fois, constatØ la difficultØ d�une communication rapide et efficace 

entre des navires Øtrangers, les CROSS, et les navires de pŒche français en anglais et de la 

faible utilisation du vocabulaire international de la navigation maritime. Celui-ci semble mal connu 

et, quand nØcessaire, son application est parfois difficile. 

�
-62� �<���=)
�

�
Le temps Øtait beau, les deux chalutiers cap au 210° à la vitesse de 3/4 n�uds Øtaient 

occupØs à la pŒche à la coquille et le MARIE GALANTE 1 remontait ses dragues, sans se 

prØoccuper de l�environnement nautique. Le caboteur ARKLOW SKY faisait route au 091° à  

9 n�uds sans trop se soucier de ces 2 pŒcheurs qui avaient l�air d�Œtre en route. L�officier de 

quart du caboteur devait se dire que ces pŒcheurs finiraient bien par changer de route ou 

passeraient à courte distance comme cela arrive tro p souvent.  

 

L�Øquipage du MARIE GALANTE 1 en pŒche et en train de remonter des dragues n�a rien 

vu, puisqu�il n�assurait pas la veille. 

 

Un manque de vigilance, provoquØ sans doute par une fatigue insensible mais latente, 

accumulØe dans le temps, compte tenu du temps de travail excessif tant à la mer qu�au port, à 

bord de l�ARKLOW SKY, semble Œtre à l�origine de cette collision dont le risque a ØtØ sous estimØ. 

 

Ce concours de circonstances et ce cumul de nØgligences sont à l�origine de l�accident. 

 

Les consØquences de la collision auraient pu Œtre beaucoup plus graves. Deux blessØs 

(le patron et le second ont subi de forts traumatismes en raison de la violence du choc) et 

d�importants dØgâts matØriels sur le navire de pŒche qui ont entraînØ une longue immobilisation. 

Quelques modestes Øraflures sur le caboteur n�ont en rien modifiØ son programme de traversØe. 

 

Il apparaît par ailleurs que la gestion de la communication s�est avØrØe difficile entre les 

diffØrents acteurs de cet accident, comme dans beaucoup d�autres. 

�
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�
06#� Les alarmes de sØcuritØ des navires de pŒche sont si souvent dØsactivØes qu�on peut 

se demander si elles donnent satisfaction aux utilisateurs. Une rØflexion d�ensemble, 

incluant les navigants, devrait Œtre organisØe pour formuler ultØrieurement des 

propositions concrŁtes et rØalistes à soumettre par l�Administration française, aux 

organes compØtents de l�Organisation Maritime Internationale ainsi qu�à la nouvelle 

Agence EuropØenne de SØcuritØ Maritime. 

�
06%� Les enquŒteurs du BEAmer recommandent de revoir l�ergonomie des passerelles pour 

amØliorer la capacitØ de veiller sur l�avant du navire et d�une façon plus gØnØrale sur 

l�environnement du navire. 

�
06/� Les enquŒteurs recommandent à nouveau aux professionnels de la pŒche de donner la 

plus grande prioritØ à la veille permanente. 

�
06'� Le BEAmer, qui a dØjà eu à connaître de trop nombreux cas  semblables, recommande : 

- que la gestion de la communication VHF puisse faire l�objet d�une rØflexion au sein 

des communautØs de pŒcheurs pratiquant tous type de pŒche susceptible de 

nØcessiter une communication en anglais, en vue de faire acquØrir une ØlØmentaire 

et solide connaissance de base à cette communicatio n par des mises en situation et 

des exercices construits en relation avec les situations de danger auxquelles ils 

pourraient se trouver confrontØs tant en navigation qu�en pŒche, 

- que les divers organismes de formation insistent sur ce point. 

�

�
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